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  Lettres identiques datées du 9 août 2018, adressées 

au Secrétaire général et à la Présidente du Conseil 

de sécurité par le Représentant permanent 

d’Israël auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 Je vous écris pour vous informer de l’offensive que mène actuellement le 

Hamas, organisation terroriste, contre Israël.  

 Hier après-midi, des tireurs embusqués du Hamas ont pris pour cibles des civils 

israéliens qui construisaient une structure le long de la clôture de sécurité. En 

représailles, les Forces de défense israéliennes ont visé l’avant-poste du Hamas. 

 Hamas a alors intensifié son agression en tirant au moins 180 roquettes sur des 

localités civiles d’Israël, dont la grande agglomération de Beersheba, blessant au 

moins 15 personnes. Des sirènes « d’alerte rouge » n’ont cessé de retentir dans les 

communes jouxtant la bande de Gaza pour avertir des attaques de roquette 

imminentes. En plus d’endommager des usines et des maisons, les roquettes du 

Hamas se sont également abattues sur des terrains de jeux, à proximité d ’enfants. 

 En riposte à cette flambée de violence inadmissible, les Forces de défense 

israéliennes se sont attaquées à des bases du Hamas dans la bande de Gaza, y compris 

des casernements, des sites de fabrication de roquettes et un complexe logistique 

militaire central. Elles ont également tiré sur l’accès d’un « tunnel de la terreur » du 

Hamas utilisé lors d’offensives, deux tunnels utilisés par le Hamas pour les combats 

et une usine de fabrication de pièces détachées pour tunnels.  

 Le Hamas est le seul responsable de cet assaut. Encore une fois, l’organisation 

terroriste a gâché l’été des enfants du sud d’Israël. Israël continuera de prendre toutes 

les mesures nécessaires pour protéger les civils et défendre sa souveraineté.  

 Je demande au Conseil de sécurité de condamner avec la plus grande fermeté 

les attaques menées sans discrimination par le Hamas contre les populations civiles 

innocentes et de désigner le Hamas comme une organisation terroriste, une fois pour 

toutes. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Danny Danon 

 


